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A. INTRODUCTION 

Cette brochure a été rédigée pour la conférence << Les parcs nationaux 
canadiens aujourd'hui et demain » , qui aura lieu à Banff, du 8 au 13 octobre 1978. 
Compte tenu de la nature du programme de la conférence, la brochure ne traite que 
des parcs nationaux, laissant par conséquent de côté deux autres aspects importants 
de l'ensemble du concept Parcs Canada, soit les lieux et parcs historiques nationaux, 
ainsi que les accords au sujet des loisirs et de la conservation (dont les canaux 
historiques). Les lecteurs sont priés de s'adresser à la Division des archives 
fédérales pour obtenir des renseignements à ce sujet. 

La brochure a une double portée. Elle décrit, en une première étape, le rôle des 
Archives publiques du Canada et les services qu'elles offrent aux chercheurs. 
L'accent est mis sur la responsabilité qu'ont les fonctionnaires des parcs nationaux 
de veiller à la sauvegarde du patrimoine documentaire national. En une seconde 
étape, la brochure énonce les sources historiques des parcs nationaux qui font partie 
du fonds de la Division des archives fédérales. On s'est efforcé de donner un aperçu 
général du type de documents que l'on peut trouver dans les huit ou dix principaux 
groupes d'archives ayant trait aux parcs nationaux, plutôt que de tenter de fournir 
une liste complète et détaillée des titres et des dates des dossiers. Pour obtenir des 
renseignements complémentaires, prière de s'adresser aux Archives publiques et de 
consulter les instruments de recherche concernant les groupes d'archives. 

Terry Cook, 
Section des archives des ressources 

naturelles, 
Division des archives fédérales. 
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B. LES ARCHIVES PUBLIQUES DU CANADA ET LES PARCS NATIONAUX 

La Loi sur les archives de 1912 stipule que les Archives publiques du Canada ont 
pour mandat de réunir les « textes et documents publics, ainsi que les pièces 
historiques de toute espèce, nature et description. . . >> Depuis, le département 
s'est étendu à trois directions : la Direction de l'administration et des services 
techniques, qui est chargée de la conservation des documents, des expositions, des 
publications et de l'administration générale; la Direction de la gestion des 
documents, qui est chargée de l'entreposage et du contrôle des documents inactifs 
des ministères et des organismes fédéraux; et la Direction des archives, qui est 
chargée de l'acquisition des documents officiels d'une valeur historique, des 
manuscrits privés, des cartes, des peintures, des dessins, des photographies, des 
films, des enregistrements sonores, des données ordinolingues et des imprimés. Bien 
que le fonds des diverses divisions de la Direction des archives comprenne des 
documents utiles pour les chercheurs qui s'intéressent à l'histoire des parcs nationaux 
du Canada, ce sont les archives du gouvernment du Canada conservées à la Division 
des archives fédérales qui renferment les sources les plus précieuses. 

Division des archives fédérales 

La Division des archives fédérales est chargée de l'évaluation, de l'acquisition et 
de la garde des archives inédites créées et reçues par les ministères et organismes 
du gouvernement du Canada depuis 1867, et par certains organismes qui existaient 
avant cette date. Le fonds de la division, qui occupe vingt kilomètres de rayonnage, 
porte sur tous les aspects de l'histoire du Canada du XVIII siècle à nos jours. Il se 
compose de cartons, de dossiers, de copies de lettres, de rapports, de registres, de 
répertoires et d'autres documents manuscrits et dactylographiés. 

En vertu du Décret sur les documents publics de 1966 (C.P. 1966-1749), 
l'archiviste fédéral, sous la conduite générale du Conseil du Trésor, était chargé de 
l'élimination et de la conservation de tous les documents publics. La Division des 
archives fédérales collabore étroitement avec le personnel de la Direction de la 
gestion des documents, ainsi qu'avec les gestionnaires des documents de chaque 
ministère pour s'assurer que sont examinés tous les dossiers qui n'ont plus d'utilité 
administrative et que sont transférés à la Direction des archives les dossiers qui ont 
ou qui pourraient avoir une valeur historique. De plus en plus, la division s'acquitte 
des mêmes tâches pour un nombre croissant de sociétés de la Couronne et de 
commissions d'enquête, et évalue, en outre, les dossiers des bureaux régionaux, 
depuis l'impulsion donnée par le gouvernement à sa politique de décentralisation. 
Dès que les dossiers lui parviennent, la division prépare les inventaires et les 
instruments de recherche appropriés, offre des services de consultation sur place et 
répond aux demandes de renseignements adressées par téléphone et par écrit sur les 
dossiers qui lui sont confiés. Enfin, les services de microfilmage et de restauration 
permettent de préserver des documents souvent fragiles. 

Le fonds de la Division des archives fédérales est réparti en groupes d'archives 
distincts. Le « record group >> (RG) désigne généralement tout ensemble de 
documents provenant d'un ministère, d'un organisme ou d'une direction qui a fait 
preuve d'une certaine continuité administrative. Les documents s'apparentent sur le 
plan de l'organisation et du fonctionnement et sont dotés des mêmes systèmes 
d'enregistrement. On pourra constater que la plupart des groupes d'archives sont 
consacrés à des ministères distincts ou à leurs directions principales. 
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Instruments de travail et installations de recherche Accès aux documents officiels 

Outre les publications spéciales, il existe trois sortes d'instruments de travail que 
la Division des archives fédérales met à la disposition des chercheurs : 

1. Archives historiques du gouvernement du Canada conservées à la Division des 
archives fédérales, Archives publiques du Canada (compilé par Terry Cook et 
Glenn T. Wright), à paraître en 1978. Ce guide donne un aperçu du fonds de la 
division en énumérant les titres et les dates externes des diverses collections 
à l'intérieur de chaque groupe d'archives. Il permet aux chercheurs d'évaluer 
la pertinence de leurs sujets et d'examiner leurs demandes avant de consulter 
des outils bibliographiques plus détaillés. 

2. Inventaires : Les notices d'inventaire, qui sont établies pour chaque groupe 
d'archives, donnent un aperçu de l'histoire administrative du sous-groupe ou 
du particulier et une mention générale du type et de la nature des documents 
en question. Y figurant également un résumé de l'histoire administrative de 
tout l'organisme, des renseignements sur les instruments de recherche 
disponibles et des listes de volumes dont la consultation est restreinte. 

3. Instruments de recherche : La division indexe ou répertorie les documents au 
dernier dossier qui constitue l'unité de base. La panoplie des instruments de 
recherche va des registres contemporains de correspondance et d'index aux 
répertoires, listes de dossiers, index sur fiches, index-matière informatiques 
pour les groupes d'archives fréquemment consultés. Ces derniers compren
nent les archives de Parcs Canada (RG 84) et celles de la Direction des 
régions septentrionales (RG 85). 

Les instruments de travail précités peuvent être examinés sur place à la Division 
des archives fédérales entre 8 h 30 et 16 h 45 du lundi au vendredi; on peut 
également consulter les archivistes à ces heures. Le chercheur doit d'abord savoir 
quels documents il désire et les commander; il peut ensuite les faire transférer dans 
un casier et les consulter dans la salle de lecture ouverte 24 h sur 24, 7 jours par 
semaine, y compris les congés statutaires. 

A des fins d'impartialité et pour s'assurer que les documents ne seront pas 
endommagés ou perdus, aucun original ne peut être sorti de l'immeuble des Archives. 
Toutefois, la division microfilme ses fonds afin de préserver les documents les plus 
fragiles et met ces documents microfilmés à la disposition des chercheurs; ceux-ci 
peuvent emprunter jusqu'à trois bobines à la fois en recourant au prêt entre 
bibliothèques. 

Prière d'adresser les demandes à la Division des archives fédérales, Archives 
publiques du Canada, 395, rue Wellington, Ottawa (Ontario), Canada, K1A ON3, ou 
de composer le numéro (613) 996-8507. 

L'accès aux documents officiels est assujetti à une directive du gouvernment du 
Canada. Les documents de plus de trente ans sont rendus publics à moins de faire 
partie de certaines catégories exclues. Les << documents exclus » sont ceux dont 
la publication pourrait être considérée par un gouvernement étranger comme un abus 
de confiance de la part du gouvernement du Canada, serait contraire aux 
prescriptions de la loi, pourrait porter atteinte au droit de tout individu à sa vie 
privée, ou nuire à la sécurité nationale. De plus, les dossiers personnels ne peuvent 
être rendus publics que quatre-vingt-dix ans après la naissance de la personne qu'ils 
concernent. Le public aura accès aux documents publics de moins de trente ans 
transférés à la Division des archives fédérales à condition d'obtenir la permission du 
ministère qui a effectué le transfert. 

Responsabilités des fonctionnaires des parcs nationaux 

Parmi les nombreux chercheurs qui s'intéressent à l'histoire des parcs nationaux, 
on compte des planificateurs, des naturalistes et des interprètes. Ils ont un double 
rapport avec les Archives publiques du Canada. D'une part, ils bénéficient, à titre 
de chercheurs, des services qu'offrent les Archives, ce qui leur permet d'étendre les 
programmes et les expositions destinés au public canadien. D'autre part, ils 
contribuent, dans la mesure du possible, à sauvegarder le patrimoine documentaire 
du Canada. 

Aucun document actuellement dépourvu de valeur opérationnelle ou administra
tive ne devrait être conservé dans un parc national ou un bureau régional. Bien qu'on 
puisse en conserver des copies dans les parcs, tous les originaux n'ayant qu'une valeur 
historique doivent être transmis aux Archives publiques du Canada conformément 
aux délais de conservation en vigueur à Parcs Canada. Cette façon de procéder 
présente plusieurs avantages, outre celui de respecter les dispositions du décret sur 
les documents publics. En premier lieu, un grand nombre de chercheurs peuvent 
avoir accès aux documents, ce qui n'est pas le cas lorsque ces derniers sont 
conservés dans chaque parc. En deuxième lieu, le dossier complet provient de 
l'administration centrale, des régions et des parcs individuels, ce qui permet au 
public canadien, aux fonctionnaires des parcs et aux chercheurs d'avoir accès à toute 
la documentation relative aux parcs nationaux et à l'administration de la faune. 
Enfin, les documents sont conservés dans un lieu sûr et ne risquent donc par d'être 
détruits par l'incendie, l'eau ou la moisissure, comme ce fut le cas de certains 
dossiers précieux des parcs. 

Aucun fonctionnaire des parcs ne peut se dire satisfait tant qu'il lui reste entre 
les mains un document dépourvu de valeur opérationnelle qui n'a pas été transféré en 
toute sûreté aux Archives publiques, car la destruction de notre patrimoine 
documentaire, que ce soit par l'incendie, l'eau ou la moisissure, ou encore à cause de 
mauvaises conditions d'entreposage, est aussi inacceptable que la destruction par des 
bulldozers, des ressources naturelles de nos parcs nationaux. 
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C. DOCUMENTS SUR LES PARCS NATIONAUX 

I. Archives de Parcs Canada et groupes d'archives connexes 

L'aménagement des premiers parcs nationaux a coi'ncidé avec les efforts que le 
gouvernement fédéral a déployés, par l'entremise de l'ancien ministère de l'Intérieur, 
en vue de développer les ressources de l'Ouest. Voilà pourquoi les groupes d'archives 
qui se rapportent au ministère de l'Intérieur, ainsi qu'à ses nombreux successeurs et 
directions, constituent une aide précieuse pour l'étude des parcs nationaux. En voici 
une description par ordre d'importance. 

RG 84 Parcs Canada, 1883-1977, 72 mètres 

La majeure partie du RG 84 (56,1 m) se compose des dossiers du service central, 
1886-1970, constitués par la Direction des parcs nationaux et ses prédécesseurs, les 
ministères de l'Intérieur (1885-1936), des Mines et des Ressources (1936-1949), des 
Ressources et du Développement (1949-1953), des Affaires du Nord et des 
Ressources nationales (1953-1966) et des Affaires indiennes et du Nord (1966- ), 
afin de se pencher sur tous les aspects des parcs nationaux du Canada. Une petite 
partie des dossiers porte sur les lieux et les parcs historiques nationaux. On y trouve 
également quelques dossiers de la Direction du génie et de la construction (Direction 
du ministère des Mines et des Ressources et de ses successeurs) relatifs aux parcs 
nationaux. 

La plupart des dossiers sont classés par sujet et par parc. Ainsi, les dossiers 
B301, G301 et RG301 ont trait aux oiseaux des parcs nationaux Banff, Glacier et 
Riding Mountain, respectivement. Le préfixe « X » désigne les dossiers généraux 
se rapportant à tous les parcs : le dossier U301 concerne les règles, les règlements et 
la recherche ornithologiques, etc., dans tous les parcs nationaux. Même si l'ancien 
système de classement numérique (550879, 559260, etc.), dont se servait à l'origine 
le ministère de l'Intérieur, a été en grande partie modifié et adapté au système de 
classification par sujet et par parc, certains dossiers sont classés par ordre 
numérique. (Le nouveau système de classement des dossiers de Parcs Canada et du 
programme de conservation commence tout juste à être mis en oeuvre aux Archives). 
En dépit des cinq ministères dont elle a fait partie, la Direction des parcs nationaux 
a conservé une continuité administrative et son propre système de classement. Par 
conséquent, ses dossiers forment un tout. 

En choisissant des dossiers destinés à être conservés en permanence, la Division 
des archives fédérales a voulu englober une grande variété de sujets. Les archivistes 
ne s'intéressent pas uniquement aux documents ayant trait à la création des parcs, 
aux énoncés de principes ou à l'histoire et au patrimoine, mais également à ceux qui, 
à première vue, semblent plus d'actualité. Par exemple, un dossier renfermant des 
contrats relatifs à la construction ou au pavage de courts de tennis montre les 
décisions importantes qui sont prises dans le domaine des loisirs, du tourisme et de 
l'utilisation des terrains dans les parcs nationaux, ainsi que les mécanismes de mise 
en œuvre de ces projets. Tous ces dossiers sont d'une grande utilité aux chercheurs. 

En conséquence, les dossiers administratifs et opérationnels regroupés dans le 
RG 84 portent sur une gamme étendue de sujets, notamment l'aménagement urbain 
(cimetières, dépotoirs, champs d'aviation, lotissements, contrôle des chiens, corps de 

pompiers, santé et éducation, égouts, téléphones, etc.), les loisirs et les sports 
(terrains de camping, terrains de pique-nique, alpinisme, pêche à la ligne, navigation, 
natation, terrains de golf, sources thermales et courts de tennis), exploitation des 
ressources (carrières, pouvoir hydraulique, mines de charbon, surveillance des forêts 
et lutte contre les incendies, barrages et pâturages), les transports (ponts, chemins 
de fer, chemins et routes, pistes, circulation et véhicules), la construction 
(immeubles administratifs, cabanes de gardes-chasse, établissements commerciaux, 
pavillons, quais, jardins zoologiques, installations récréatives et moyens de 
transport), ainsi que les animaux et la faune sauvage (antilopes, ours, castors, bisons, 
oiseaux, caribous, pumas, coyotes, cerfs, orignaux et loups), de même que des 
dossiers sur les peaux, les fourrures, la protection du gibier et la lutte contre les 
rapaces. De nombreux autres dossiers portent sur des sujets aussi diversifiés que les 
points de repère, les camps d'internement des Japonais-Canadiens dans les parcs 
nationaux, les prisonniers de guerre, les objecteurs de conscience, l'aménagement 
des lieux historiques, les accidents et les personnes portées disparues, ainsi que sur 
de nombreuses questions administratives (lois, règlements, conférences, conditions 
de travail et publicité). Chaque parc ne possède évidemment pas de dossiers sur tous 
ces sujets; par contre, ces derniers ne constituent que le noyau d'une vaste collection 
de documents susceptibles d'intéresser les historiens, les écologistes, les planifica
teurs et les interprètes des parcs, les géographes et les biologistes. 

La collection présente cependant deux lacunes importantes. D'une part, sauf 
pour ce qui est de l'Administration régionale de l'Ontario et du pac national Riding 
Mountain, le RG 84 ne comporte que des dossiers de l'administration centrale. 
L'absence de dossiers régionaux est donc à déplorer. D'autre part, rares sont les 
dossiers de l'administration centrale qui remontent plus loin que 1910. Avant la 
création de la Direction des parcs du Dominion en 1911, l'administration des parcs se 
trouvait à Banff et à Edmonton. Les dossiers qui datent de cette époque, 
notamment les copies de lettres du surintendant, se trouvent encore à ces endroits. 

En plus des diverses séries de dossiers, le RG 84 comprend également six 
registres de cantons (1886-1943) pour les parcs Rocky Mountains (Banff), Jasper, 
Yoho, Glacier, Revelstoke et Waterton Lakes. Classés par canton et par section, les 
registres énumèrent les locataires des parcs nationaux (nom, date, but de la location, 
lieu et numéro de dossier correspondant), fournissent les cartes des cantons où les 
terres ont été louées, et constituent une source précieuse de renseignements sur 
l'utilisation des terres et pour l'étude des ressources. 

RG 22 Affaires indiennes et du Nord, 1867-1975, 102,3 mètres 

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord (A.I.N.) administre trois 
programmes principaux : Affaires indiennes et esquimaudes, Affaires du Nord et 
Parcs Canada. Ces programmes, à l'instar de ceux qui les ont précédés, sont, à bien 
des égards, tout à fait autonomes, ce qui leur permet d'avoir leur propre structure 
administrative et leur propre système d'enregistrement. Ainsi, lorsqu'elle reçoit des 
documents, la Division des archives fédérales les attribue à des groupes d'archives 
distincts (Affaires indiennes, RG 10, Direction des régions septentrionales, RG 85, et 
Parcs Canada, RG 84). Toutefois, certains aspects de l'A.I.N. qui ont trait aux trois 
programmes font l'objet d'un groupe d'archives distinct. Il s'agit des archives du 
cabinet des sous-ministres, de la Division du contentieux, de la Direction du génie et 
de l'architecture, de la Division du personnel, de la Division de la politique et de la 
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planification, de la Division des services d'information et la Direction des services 
techniques. Il en va de même des nombreux prédécesseurs de l'A.I.N. : les ministères 
des Affaires du Nord et des Ressources naturelles, 1953-1966, des Ressources et du 
Développement, 1949-1953, des Mines et des Ressources, 1936-1949, et de 
l'Intérieur, 1873-1936. Ces archives ont été classées selon le système d'enregistre
ment actuel et , par conséquent, insérées dans le RG 22. 

La diversité est ce qui distingue principalement les documents regroupés dans les 
archives des Affaires indiennes et du Nord (RG 22) de deux qui sont rassemblés dans 
les archives de Parcs Canada (RG 84). En règle générale, le RG 84 renferme des 
documents ayant trait à la formulation et à la mise en oeuvre des lignes de conduite 
concernant les parcs au niveau du directeur des Parcs nationaux et de ses 
subalternes. La portée de ce groupe d'archives est plus restreinte que celle du 
RG 22 qui, en réalité, est axé sur l'activité interne de la direction. Les archives du 
RG 22 touchent une plus grande variété de sujets, notamment les relations de la 
direction avec l'extérieur, qu'il s'agisse des rapports avec le ministère même (Sous-
ministre, Division du contentieux, Direction du génie et de l'architecture, etc.), avec 
les politiciens (Cabinet, députés, gouvernements provinciaux, municipaux et 
étrangers) ou avec le grand public (groupes de citoyens, d'amateurs de sport et de 
naturalistes). 

L'éventail des sujets traités dans les dossiers du RG 22 est aussi vaste que celui 
de ceux qui sont traités dans le RG 84 : discours des ministres et des sous-ministres, 
lignes de conduite et conférences en matière de ressources, routes, films réalisés 
dans les parcs nationaux, forêts, sociétés minières, projets du centenaire, dossiers 
sur les animaux (par espèce), règlements sur la chasse, conférence fédérales-
provinciales sur la faune, Jack Miner Migratory Bird Foundation, aménagements 
hydrauliques, installations de ski, aménagement urbain, règlements régissant les 
parcs nationaux, contrats (routes, ponts, immeubles, installations récréatives et 
aménagement paysagiste), dossiers sur la construction (par projet), questions 
foncières (baux, permis, lots et revendications foncières), études écologiques et 
rapports sur les services de gestion, ainsi que de nombreux dossiers « généraux» sur 
des parcs et sites historiques particuliers, des dossiers administratifs sur la 
réorganisation, les attributions des directions et des divisions et les lignes de 
conduite. 

Bien que la plupart des dossiers portent sur les années 1930 à 1975, le RG 22 
constitue, après le RG 84, la meilleure source pour l'étude historique des parcs 
nationaux depuis le début du siècle. Pour la plupart des sujets de recherche, il 
faudra consulter les dossiers pertinents rassemblés dans les deux groupes d'archives. 

RG 85 Direction des régions septentrionales, 1892-1971, 336 mètres 

C'est au début du siècle qu'à l'instar de la Direction des parcs nationaux, la 
Direction des régions septentrionales et les organismes qui l'ont précédée ont vu le 
jour au ministère de l'Intérieur. Le RG 85 constitue une source historique précieuse 
pour l'étude des parcs nationaux pour plusieurs raisons. En premier lieu, de 1922 à 
1964, la direction a administré le parc national Wood Buffalo par l'entremise de son 
bureau de Fort Smith. Maints dossiers ayant trait au parc Wood Buffalo sont réunis 
dans plusieurs séries de registres de l'administration centrale; on y trouve également 
des dossiers du bureau régional de Fort Smith, notamment des rapports sur la chasse, 

le piégeage et la conservation. En second lieu, à titre d'organisme chargé de mettre 
en application la Loi sur le gibier des Territoires du Nord-Ouest (1917), loi régissant 
les saisons de chasse, les gardes-chasse et la protection de l'orignal et du boeuf 
musqué, la Direction des régions septentrionales (et ses prédécesseurs) s'est toujours 
préoccupée de la conservation de la faune. Il en est sans cesse question dans ses 
dossiers. Enfin, les dossiers renferment de nombreux rapports de missionnaires, de 
commerçants et de fonctionnaires sur les gens, la faune et les sites que l'on retrouve 
dans les nouveaux parcs nationaux tels Nahanni, Kluane et Auyuittuq, ce qui ne 
manquera sans doute pas d'intéresser les interprètes et les naturalistes de ces parcs. 

RG 39 Service canadien des forêts, 1890-1973, 93 mètres 

La Direction des forêts de l'ancien ministère de l'Intérieur, prédécesseur de 
l'actuel Service canadien des forêts, était étroitement liée aux parcs nationaux. De 
nombreux parcs furent aménagés à même les réserves forestières et, entre 1908 et 
1911, le parc des montagnes Rocheuses, les parcs forestiers et les réserves 
forestières du Dominion étaient effectivement administrés par la Direction des 
forêts. En outre, les préoccupations du Service canadien des forêts, notamment la 
conservation des arbres, la lutte contre les feux de forêt, les insectes et les 
maladies, ainsi que l'écologie forestière, sont les mêmes que celles des conservateurs 
et des naturalistes des parcs nationaux. Les dossiers réunis dans le RG 39 ont 
souvent trait aux réserves forestières qui ont été transformées en parcs nationaux ou 
qui les entourent. On y trouve également de nombreux documents portant 
explicitement sur les parcs nationaux, notamment les rapports provisoires du 
programme national des forêts sur les parcs nationaux des Hautes terres du Cap-
Breton, Banff, Elk Island, Yoho, Revelstoke, Waterton Lakes, Prince Albert et 
Riding Mountain, 1939; l'utilisation du bois, la sylviculture, les plans d'aménagement 
et la pépinière au parc national Riding Mountain, 1911-1950; la prévention des feux 
de forêt à Revelstoke, 1912-1936; l'extension des limites du parc national Waterton 
Lakes, 1919-1920; la plantation d'arbres dans les parcs nationaux, 1922-1941; 
l'Association canadienne des parcs nationaux, 1937-1952, ainsi que la collaboration 
entre le Service canadien des forêts et la Direction des parcs nationaux. 

RG 15 Intérieur, 1821-1959, 475,6 mètres 

Bien que les parcs nationaux aient été administrés par le ministère de l'Intérieur 
de 1885 à 1936, les dossiers rassemblés dans le RG 15 ne renferment que quelques 
références aux parcs. La plupart des directions du ministère de l'Intérieur (parcs 
nationaux, territoires du Nord-Ouest et du Yukon, mines, énergie hydraulique, 
forêts, levés, etc.) ont fait partie d'autres ministères à partir de 1936 et ont 
conservé leur propre système d'enregistrement. En conséquence, tous les dossiers, 
tels ceux qui sont contenus dans le RG 84, ont été attribués à des groupes d'archives 
distincts. C'est ainsi que le RG 15 réunit essentiellement des dossiers de 
l'Administration des terres fédérales. On y trouve quelques dossiers épars sur les 
parcs nationaux, notamment sur les fermes d'élevage dans les parcs, les refuges 
d'irrigation, les transferts de ressources, ainsi que les aspects organiques et 
juridiques de l'ensemble du ministère. Bien qu'il mérite d'être consulté, le RG 15 ne 
contient que peu de documents susceptibles d'intéresser le chercheur. 
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RG 109 Service canadien de la faune, 1905-1973, 6,1 mètres 

Avant 1966, le Service canadien de la faune constituait une section ou une 
division de la Direction des parcs nationaux. Il devint par la suite une direction 
indépendante des Affaires indiennes et du Nord puis, en 1971, d'Environnement 
Canada. Bien que responsables de la protection et de l'administration de la faune 
depuis l'adoption de la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs en 
1917, les groupes d'archives du Service canadien de la faune ayant trait à cette 
activité sont presque exclusivement réunis dans le RG 81 et dans le RG 22. Le 
RG 109 ne renferme que des manuscrits sur l'histoire du Service canadien de la 
faune, des dossiers sur le baguage des oiseaux, des dossiers du programme canadien 
sur les rennes et un dossier du service central, bien que ce dernier renferme plus de 
cent mètres de dossiers qui seront bientôt transférés du Service canadien de la 
faune. (On peut en évaluer l'envergure en consultant les notes du livre récent de 
Janet Foster, Working for Wildlife; The Beginning of Preservation in Canada, 1978). 

RG 88 Direction des levés et de la cartographie, 1812-1971, 85,3 mètres 

Jusqu'en 1919, la Direction des levés et de la cartographie et la Direction des 
parcs nationaux faisaient partie du même ministère, d'abord le ministère de 
l'Intérieur, puis celui des Mines et des Ressources. La Direction du génie et de 
l'architecture (voir RG 22 et RG 88 ci-dessus) a fait partie à diverses reprises des 
directions des parcs et des levés, et ses dossiers sont par conséquent éparpillés dans 
les RG 22, 81 et 88. Ces dossiers ont trait aux travaux de construction des routes 
dans les parcs nationaux effectués par les Japonais internés et les objecteurs de 
conscience, aux programmes d'aménagement des parcs d'après-guerre et à la 
construction de routes près de Banff, Jasper, Yoho, Revelstoke et Waterton Lakes. 
La série principale du RG 88 porte toutefois sur la correspondance de l'arpenteur 
général, 1879-1952, qui comprend les lettres échangées avec les arpenteurs sur le 
terrain, notamment des directives, des rapports, des listes de matériel, des cartes et 
des notes sur les activités des arpenteurs. Nombre de ces arpenteurs travaillaient 
dans les parcs nationaux existants ou futurs et leurs rapports renferment parfois des 
descriptions lyriques des paysages qui se déroulaient sous leurs yeux. On y trouve 
également des dossiers sur des sujets particuliers, notamment des inspections 
aériennes des parcs nationaux, le nom donné aux pics, ainsi qu'un guide sur le parc 
des montagnes Rocheuses. 

RG 33/29 Commission royale d'enquête sur la location de lots dans les parcs 
nationaux de Banff et de Jasper, 1950, 1 cm 

Cette série ne comprend que le rapport définitif du commissaire Harry Patriquin 
sur le prix de la location des lots situés dans les deux plus grands parcs. Le rapport 
s'inspire de l'étude des baux conservés dans les bureaux des surintendants des parcs 
de Banff et de Jasper. 

RG 33/51 Commission royale d'enquête sur les ressources naturelles de l'Alberta 
(Commission Dysart), 1931-1935, 1,1 mètre 

Une fois la responsabilité à l'égard des ressources naturelles transférée du 
gouvernement fédéral aux gouvernements des provinces des prairies, on créa trois 
commissions royales distinctes pour étudier l'administration fédérale des ressources 

naturelles avant 1930 et déterminer ce qui revenait aux provinces, le cas échéant. 
Les gouvernements fédéral et provinciaux présentèrent alors de nombreux rapports, 
mémoires et articles à l'appui de leurs revendications. Si les dossiers des 
commissions royales de la Saskatchewan (RG 33/50) et du Manitoba (RG 33/52) ne 
contiennent aucune référence aux parcs nationaux, ceux de l'Alberta renferment par 
contre des demandes relatives à la création de parcs et à la réserve forestière des 
Montagnes Rocheuses. On y trouve également quantité de documents généraux sur 
les pâturages, la coupe du bois et le travail des mines, ce qui constitue un bon aperçu 
des questions qui ont une importance pour l'aménagement des parcs nationaux et de
là province en général. 

RG 36/9 Comité de la conservation des forêts dans les Rocheuses de l'Est, 
1917-1955, 1,5 mètre 

Le comité de la conservation des forêts dans les Rocheuses de l'Est a été créé en 
1917 dans le cadre d'un projet conjoint du gouvernement fédéral et du gouvernement 
de la province de l'Alberta visant à construire et à exploiter des installations 
destinées à la protection des forêts de la région, notamment contre le feu, les 
insectes et les maladies, ainsi qu'à la conservation de la ligne de partage des eaux de 
la rivière Saskatchewan. Les dossiers renferment des états financiers, des rapports, 
des contrats et des dossiers-matière. Ils réunissent également des renseignements 
précieux sur l'écologie des parcs nationaux de Banff et de Jasper, ainsi que des 
réserves forestières avoisinantes. 

II. Autres groupes d'archives 

Sur les 126 groupes d'archives conservés dans la Division des archives fédérales, 
nombreux sont ceux qui renferment des documents utiles pour les chercheurs qui 
s'intéressent aux parcs nationaux. Comme il a déjà été mentionné, la meilleure 
façon de se renseigner sur la nature des groupes d'archives est de consulter le guide 
Archives historiques du gouvernement du Canada conservées à la Division des 
archives fédérales, Archives publiques du Canada et d'utiliser les inventaires et les 
instruments de recherche de la division. La présente publication n'a pour but que de 
décrire dans ses grandes lignes plusieurs autres groupes d'archives qui n'ont aucun 
lien administratif avec Parcs Canada. 

Les décrets originaux du conseil, souvent accompagnés de documents et de 
rapports, et nécessaires à la création des parcs nationaux, à l'expansion de leurs 
limites, à l'engagement de personnel, à l'octroi de concessions ou de privilèges 
importants et à la dépense de crédits, sont conservés dans les archives du Conseil 
privé (RG 2). Les délibérations du Conseil du Trésor, les budgets, les questions se 
rapportant au personnel, etc. , qui étayent l'histoire financière des parcs nationaux, 
sont réunis dans les archives du Conseil du Trésor (RG 55). On retrouve les dossiers 
de nombreux hauts fonctionnaires de tous les ministères, organismes et directions 
dans les archives de la Commission de la Fonction publique. Les visites vice-royales 
et les visites de dignitaires étrangers sont décrites dans les archives du Cabinet du 
gouverneur général (RG 7). 

Les documents ayant trait à la construction du chemin de fer Canadien-Nord à 
travers le parc national de Jasper, au Jasper Park Lodge et à la promotion générale 
des voyages en train dans les parcs, font partie des archives des Chemins de fer 
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nationaux du Canada (RG 39). La construction, l'entretien et l'exploitation des 
canaux historiques du Canada, qui relèvent actuellement de la Direction des accords 
au sujet de la récréation et de la conservation de Parcs Canada, sont traités dans les 
archives des ministères des Travaux publics (RG 11), des Transports (RG 12), ainsi 
que de la Direction des canaux et chemins de fer (RG 43). La création de services 
postaux et de routes est étayée dans les archives des Postes (RG 3). Les archives de 
la Direction des affaires indiennes (RG 10) nous révèlent quantité de faits sur la vie 
des Indiens établis dans les parcs nationaux ou à proximité, ainsi que sur les réserves 
qui, telles les îles du Saint-Laurent et les îles de la baie Géorgienne, sont devenues 
des parcs nationaux. La Gendarmerie royale du Canada (RG 18) a été en service 
dans de nombreux parcs de l'Ouest et ses dossiers antérieurs à 1929 constituent une 
source utile sur l'histoire des parcs. Les archives des ministères de la Défense 
nationale (RG 24) et du Travail (RG 27) renferment des renseignements complémen
taires sur les divers camps de travail établis dans certains parcs au cours de la 
seconde guerre mondiale. Le développement des ressources dans les parcs nationaux 
ou à proximité a toujours soulevé une controverse. Il en est en partie question dans 
les archives des ministères de l'Agriculture (RG 17), des Pêcheries (RG 23), de 
l'Énergie, des Mines et des Ressources (RG 21), ainsi que dans celles de la Direction 
des ressources hydrauliques (RG 89), de l'Office fédéral du charbon (RG 81) et de la 
Direction des mines (RG 86). Les cinq mille carnets d'arpentage conservés parmi les 
archives de la Commission géologique du Canada (RG 45) renferment des 
renseignements non seulement sur la géologie et les minéraux, mais également sur 
les habitants, les sites et les coutumes; plusieurs arpenteurs de la Commission 
géologique du Canada ont travaillé dans des endroits qui sont devenus plus tard des 
parcs nationaux. Même les archives de la Direction de l'immigration (RG 76) 
renferment des dossiers sur Banff et sur l'importation de bisons pour les parcs de 
l'Ouest. Enfin, les archives de l'Enquête sur le pipe-line de la vallée du Mackenzie 
(RG 126) réunissent une gamme étendue de documents sur la faune du Nord, la 
conservation et l'équilibre écologique. 

En résumé, on peut affirmer, sans exagération, que les possibilités qui s'offrent 
au chercheurs d'étudier l'histoire et l'aménagement des parcs nationaux du Canada à 
même le fonds de la Division des archives fédérales ne sont fonction que de son 
imagination et du temps dont il dispose. 

Le Département de l'iconographie réunit des tableaux, des dessins et des gravures 
de valeur historique. Les gravures de W.H. Barlett représentant le fleuve Saint-
Laurent ou les esquisses de H.j". Warre exécutées dans les Rocheuses, pour ne 
nommer que deux exemples, seraient d'une grande utilité aux interprètes des parcs 
nationaux St. Lawrence Islands, Banff et Jasper qui désirent organiser une 
exposition. 

De la même façon, la Collection nationale de photographies conserve les 
photographies historiques canadiennes. Son fonds constitué, par exemple, des 
photographies de Bill Oliver, W.J. Topley et H.J. Woodside, photographes qui ont 
étudie de près les parcs nationaux, nous révèle l'influence qu'a exercée l'homme au 
fil des ans sur les paysages des parcs, l'aménagement des sites, le tourisme, 
l'architecture, etc., et nous forunit une source visuelle précieuse pour les expositions 
et les étalages. 

La Collection nationale de cartes et plans réunit près d'un million d'articles 
cartographiques, dont bon nombre ont trait aux parcs nationaux, anciens ou actuels. 
À partir des premières cartes manuscrites des trafiquants de fourrures et des 
explorateurs, en passant par les cartes marines des cartographes de l'Amirauté 
britannique, jusqu'aux travaux des arpenteurs officiels du gouvernement, cet te 
collection nous renseigne sur les délimitations des parcs, l'expansion de chemins de 
fer, les routes, les sites, l'emplacement des pistes et les cabanes des gardes-chasse, 
ainsi que sur la végétation, l'utilisation des terrains et l'exploitation des ressources. 
La Collection nationale de cartes et plans réunit également des plans d'architectes 
et d'ingénieurs. 

La bibliothèque des Archives publiques possède une vaste collection de brochures 
(dont plusieurs ont trait aux parcs nationaux), de copies de rapports annuels, de 
débats du Parlement, ainsi que de nombreux rapports, livres et périodiques publiés 
par les ministères gouvernementaux. 

HI. Autres sources 

Bien que la présente brochure ne vise pas à mentionner tous les documents sur les 
parcs nationaux qui existent à l'extérieur du fonds de la Division des archives 
fédérales, les chercheurs devraient au moins être renseignés sur la richesse des 
collections ayant trait aux parcs nationaux qui sont conservées dans d'autres 
divisions des Archives publiques du Canada. 

La Division des manuscrits possède les papiers privés de chaque Canadien, 
association et établissement de renommée nationale. Les papiers des premiers 
ministres Macdonald, Laurier, King et Bennett, par exemple, contiennent de 
nombreuses références aux parcs nationaux ou des dossiers-matière s'y rapportant. 
Les papiers de personnalités, notamment Clifford Sifton, Sandford Fleming et J.B. 
Harkin, constituent également des sources utiles pour l'étude des parcs nationaux. 
En outre, les journaux et les lettres de voyageurs, de trafiquants de fourrures, 
d'arpenteurs, etc. , contiennent souvent des observations saisissantes sur les sites qui 
ont par la suite fait partie des parcs nationaux. 
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